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ARTICLE 2

Compléter l'alinéa 2 par les mots : 

« , que ce soit en totalité, ou en partie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NFP souhaitent garantir que l’Etat ne pourra céder 
son capital de la société France Médias, en totalité, ou même en partie.
En effet, la holding et les sociétés qui la composent sont des biens communs qui appartiennent au 
peuple. L’Etat ne doit pas pouvoir les brader comme il le fait avec EDF ou d’autres.


